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ATTENDU QUE ce règlement est adopté conformément au deuxième 

alinéa à l’article 1061.1 du Code municipal du Québec; 
 
ATTENDU QU’ il est nécessaire de construire un nouveau bâtiment de 

service avec réservoir en vue d’un raccordement d’un 
nouveau puit d’eau potable au système de distribution 
existant; 

 
ATTENDU QUE pour la réalisation de tels travaux, la Municipalité doit être 

accompagné de professionnels pour la préparation de 
plans et devis et le dépôt d’une demande d’autorisation de 
prélèvement d’eau pour le puit mais le coût d’étude est 
estimé; 

 
ATTENDU QUE  le coût des services professionnels est estimé à  

110 790 $ selon les devis préparés par la firme  
PARALLÈLE 54 EXPERT CONSEIL INC., daté du 5 avril 2024 et 
de la firme LNA, daté du 11 avril 2024 et joints au présent 
règlement pour en faire partie intégrante en ANNEXE A; 

 
ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné et un projet de  

règlement déposé à la séance ordinaire du  
8 octobre 2024; 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez désire 

s’exempter de la consultation des personnes habiles à 
voter conformément au cinquième alinéa à l’article 1061 
du Code municipal du Québec; 

 
 
QU’un projet de règlement portant le numéro 981-2024 et intitulé  
« Règlement numéro 981-2024 décrétant une dépense de 110 790 $ et un 
emprunt 110 790 $ pour services professionnels en vue du raccordement d’un 
nouveau puit au système de distribution pour le domaine des rentiers sud dans 
le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec  
(TECQ) 2019-2024, soit et est adopté et qu’il est statué par ce règlement, ce qui 
suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE ET ANNEXES 

 
Que le préambule et les annexes du présent règlement en font partie intégrante 
comme si au long reproduit. 
 
 
ARTICLE 2 INVALIDITÉ PARTIELLE 

 
Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et également titre 
par titre, chapitre par chapitre, section par section, article par article, paragraphe 
par paragraphe, alinéa par alinéa, de sorte que si un titre, un chapitre, une 
section, un article, un paragraphe ou un alinéa du présent règlement était ou 
venait à être déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement 
continueraient de s’appliquer. 
  

RÈGLEMENT NUMÉRO 981-2024 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 110 790 $  
ET UN EMPRUNT 110 790 $ POUR SERVICES PROFESSIONNELS EN VUE DU 

RACCORDEMENT D’UN NOUVEAU PUIT AU SYSTÈME DE DISTRIBUTION POUR LE 

DOMAINE DES RENTIERS SUD DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR 

L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC  
(TECQ) 2019-2024 
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ARTICLE 3 TRAVAUX  

 
Afin de financer en entier les sommes prévues à la subvention du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) dans le cadre du Programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ), le Conseil est 
autorisé à faire exécuter des travaux pour une somme de 110 790 $ pour les fins 
du présent règlement et selon les coûts présentés au tableau ci-dessous, à 
savoir : 
 
3.1 COÛT POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS SELON L’OFFRE DE 

SERVICES PRÉSENTÉE PAR LA FIRME PARALLÈLE 54, EXPERT-CONSEIL – EN 

ANNEXE A 
 

 
 

3.2 COÛT POUR LE DÉPÔT DE LA DEMANDE D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 

D’EAU POUR LE PUIT SAR/PE-1-17 SELON L’OFFRE DE SERVICES 

PRÉSENTÉE PAR LA FIRME LNA, EXPERT-CONSEIL – EN ANNEXE A 
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3.3 COÛT TOTAL DU PROJET  
 

SERVICES PROFESSIONNELS EN VUE DU RACCORDEMENT D’UN NOUVEAU 

PUIT AU SYSTÈME DE DISTRIBUTION POUR LE DOMAINE DES RENTIERS SUD 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 

CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 2019-2024 
 

 

SERVICES PROFESSIONNELS  

(AVANT TAXES) 
95 934 $ 

CONTINGENCE 10% 9 593 $ 

SOUS-TOTAL  105 527 $$ 

TAXES NETTES 5 263 $ 

GRAND TOTAL 110 790 $ 

 
 
ARTICLE 4 EMPRUNT 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil 
est autorisé à emprunter une somme de 110 790 $ sur une période de  
dix (10) ans. 
 
 
ARTICLE 5 COMPENSATION POUR LES TRAVAUX 
 
La Municipalité pourvoira, durant le terme de l’emprunt, aux dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles en appropriant chaque année, la subvention du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH), jointe au présent règlement, en  
ANNEXE B, pour en faire partie intégrante, conformément à l’acceptation de la 
Programmation des travaux pour le projet mentionné en titre. 
 
 
ARTICLE 6 AFFECTATION 

 
Advenant que le montant autorisé par le présent règlement soit plus élevé que 
le montant effectivement dépensé en rapport avec les affectations décrites à 
l'article 5, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toutes 
autres dépenses décrétées par le présent règlement et pour lesquelles 
l'affectation s'avérerait insuffisante. 
 
 
ARTICLE 7 SUBVENTION 

 
Le Conseil peut affecter à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 

 
Le Conseil peut affecter également au paiement d'une partie ou de la totalité de 
la dette du présent règlement, toute subvention payable sur plusieurs années. 
Le terme de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de 
la subvention lorsqu'il s'agit d'une diminution du terme décrété au présent 
règlement. 
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ARTICLE 8 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
AVIS DE MOTION  08 OCTOBRE 2024 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 08 OCTOBRE 2024 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 21 OCTOBRE 2024 
APPROBATION PAR LE MINISTÈRE 04 NOVEMBRE 2024 
PUBLICATION  15 NOVEMBRE 2024 
ENTRÉE EN VIGUEUR 15 NOVEMBRE 2024 
 
 
 
 
 
 
(SIGNÉ) (SIGNÉ) 
 
ISABELLE PERREAULT  ELYSE BELLEROSE   
MAIRESSE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 
 

 


